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PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE SAUSHEIM 

SEANCE DU 29 JANVIER 2024 A 19 H 30 
 

 

 

 
 
ADMINISTRATION GENERALE 
POINT N°1 : AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE RELATIVE AU PERMIS 
D’AMENAGER DE LA SAS ARMAU, ROUTE DE CHALAMPE A SAUSHEIM- AVIS DE LA 
COMMUNE 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 

- Emet un avis favorable à la demande d'autorisation environnementale portant sur le 

lotissement industriel développé par SAS ARMAU, sous réserve d’inscrire dans le 

règlement du lotissement une vocation limitée aux seules activités industrielles, en 

cohérence avec les implantations projetées et la stratégie de l’agglomération et de la 

commune; 

- Demande à SAS ARMAU d’établir des partenariats complémentaires pour la gestion 

durable des sites de compensation prévus ; 

- Assure, en lien avec la m2A, la préservation des 3,3 ha de boisements (bande forestière 

le long de la RD et îlots internes), tout d’abord dans le cadre de l’instruction du permis de 

construire afférent puis en identifiant ces boisements en EBC dans le PLUi à venir ; 
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Secrétaire de séance : 

 
Guy OMEYER, Robert FEKETE, Michèle DUDA, Denis LIGIBEL, Sophie LENET, 
Laurent GRAFF, Catherine CHEMIN, Dominique HABIG, Christian SCHIEBER, 
Laurent STADELMANN, Marie-Christine GOEPFERT, Adrien DUDA, Muriel 
WALTER, Michel DE LA TORRE, Karine LEMART, Jean-Jacques MISSLIN, 
Catherine KEMPF, Jessica CHEVALIER, Anne-Gaëlle WEISS, Fabienne BEYER, 
Nadia BENTZ, Maria BUTZ, Cédric HEMMERLIN 
 

 
Daniel BUX, Céline ELMINGER, Laurent SCHAEGIS,  
 
Danièle MIMAUD, 
 
Danièle MIMAUD à Monsieur le Maire 
 
Jean GAUGLER – Directeur Général des Services 
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- Sollicite, en cohérence et mise en œuvre de la stratégie environnementale de m2A et de 

la commune, l’élaboration de mesures compensatoires complémentaires dans le cadre 

de l’autorisation ICPE à venir ; 

- Autorise le Maire ou son Représentant à adresser cet avis au Préfet. 

 

 
Prochaine Séance du Conseil Municipal : Lundi 19 février 2024 
 

Le Maire, 
 

  
 

Guy OMEYER 


